
                                                                              
Programme de Micro Financements   /                ASSIDJE  /                   le Syndicat d'initiative Djerba Midoun 

FONDS POUR 
L'ENVIRONNEMENT 
MONDIAL

1- Atelier de démarrage du projet : 
««CCoonnsseerrvvaattiioonn  ddee  llaa  ddiivveerrssiittéé  ggéénnééttiiqquuee  dduu  ppaallmmiieerr  ddaattttiieerr  ddaannss  ll''îîllee  ddee  DDjjeerrbbaa»»  

Organisé par  
L’Association pour la sauvegarde de l'île de Djerba (ASSIDJE) 

2- Atelier : la réhabilitation, la protection et l'aménagement des écosystèmes 
côtiers. 
Organisé par  

 Syndicat d'Initiative Djerba Midoun (SIDM) 
en partenariat  avec  

Le Programme de Micro Financements du Fonds pour l’Environnement 
Mondial (PMF/FEM) 

 
Djerba ISIS  le 09 Décembre 2006 

 
Formulaire de participation et d’hébergement  

 
A retourner à l’ASSIDJE /  SIDM  avant le 07 Décembre  2006. 

Fax : 75.620.940 / 75.730.075         E-mail : assidje@planet.tn 

 
Nom et prénom :.……………………………………………………………………. 

Association:…………………………………………………………………. 

Qualité :.……………………………………………………………………………….. 

Adresse :.………………………………………………………………………………. 

N° téléphone :…………………N° Fax :………………. E-mail :…………………… 

 
 

J’arrive à Djerba le ……………………..à …………heure. 

Je quitterai Djerba le……………………à ….……... heure. 

Je demande à être hébergé (e)          le 08 Décembre  2006                   à Djerba  
 

 
Signature du participant 

 
 
N.B : l’ASSIDJE et SIDM prend en charge, l’hébergement d’un participant, par association, sur la base des tarifs 
offerts par l’hôtel pour une pension complète en chambre double (le supplément single pour les participants souhaitant 
être hébergés en chambre single ne sera pas pris en charge par l’ASSIDJE et SIDM). 
Les frais d’hébergement et de restauration des personnes accompagnant les participants ne seront pas pris en charge 
part l’’ASSIDJE et SIDM,  ils seront réglés directement par les participants à l’hôtel. 
Les frais de téléphones, les boissons et tous les extras sont à régler par les participants directement à l’hôtel. 
Les frais de transport des participants ne sont pas pris en charge par l’ASSIDJE et SIDM. 
 


